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ARTICLE 9

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« peuvent également, compte tenu de la gravité des faits reprochés, être publiées en tout ou 
partie », 

les mots : 

« sont intégralement publiées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise a renforcer la publicité des sanctions des professionnels des activités privées 
de sécurité en rendant obligatoire la publication intégrale des sanctions consistant en une 
interdiction temporaire d’exercer ou en une sanction pécuniaire, sur le site internet du Conseil 
national des activités privées de sécurité.

La Cour des comptes, dans son rapport public annuel 2018, a constaté que « la portée pédagogique 
et dissuasive des sanctions disciplinaire est affaiblie par leur insuffisante publicité ». Or, le 
prononcé de sanctions disciplinaires et leur publication constituent le principal instrument de 
moralisation de la profession.

Il apparaît donc nécessaire de rendre automatique la publicité intégrale des sanctions les plus 
graves.

 


